C'EST DÉCIDÉ,
JE CRÉE MON INSTITUT DE BEAUTÉ !
par Delphine LEBRETON, Directrice financière.


Votre projet, vous l'avez, et c'est déjà une grande étape de franchie.
Beaucoup de personnes veulent créer leur société mais ne savent pas, pour la plupart, quelle en sera l'activité.
Voilà que le cauchemar commence : les organismes à contacter, un local à chercher, du personnel à recruter, la comptabilité..... de quoi vous décourager !
Tout au long de ces articles, nous allons vous aider à réaliser votre projet en vous indiquant pas à pas la marche à suivre pour que votre rêve devienne réalité.
Le démarrage est sûrement le côté le plus difficile de cette création et il ne faudra pas baisser les bras car le jeu en vaut vraiment la peine.

Vous devez savoir que pour ouvrir ou reprendre un institut, vous-même ou l'une de vos collaboratrices doit être titulaire d'un CAP d'Esthétique Cosmétique, ou d'un diplôme ou d'un titre homologué de niveau V ou supérieur délivré pour l'exercice du métier. Une activité professionnelle de trois ans minimum sous contrôle d'une esthéticienne possédant bien la qualification, ou une activité de dirigeant d'entreprise pourra également valider les acquis et vous permettre de gérer un institut. Les esthéticiennes ayant acquis une expérience professionnelle sur le territoire de l'Union Européenne ou dans un autre état faisant partie de l'Espace Économique Européen peuvent demander une attestation de qualification professionnelle auprès de la Chambre de Métiers et de l'Artisanat du département dans lequel elles souhaitent exercer leur activité (Article 16 de la loi n°96-603 du 5 juillet 1996. Décret n°98-246 du 2 avril 1998). 

La future chef d'entreprise artisanale a l'obligation de suivre un stage de préparation à l'installation. Ce stage a pour objet, par des cours et des travaux pratiques, de permettre aux futures dirigeantes de connaître les conditions de leur installation, les problèmes de financement, les techniques de prévision et de contrôle de leur exploitation, de mesurer les savoirs indispensables à la pérennité de leur entreprise et de les informer sur les possibilités de formation continue adaptées à leur situation. 

Vous serez dispensées de ce stage si vous pouvez justifier d'un diplôme acquis au moins équivalent au niveau de ce stage ou bien si vous justifiez avoir exercé, pendant au moins trois ans, une activité professionnelle requérant un niveau de connaissance au moins équivalent à celui fourni par le stage. Durée : 30 heures. Coût : environ 210 €. Sous certaines conditions, le remboursement de ce stage pourra être pris en charge par le fonds de formation des artisans (Article 2 de la loi n°82- 1091 du 23 décembre 1982). Attention : le statut d'auto-entrepreneur exempte la dirigeante de suivre ce stage. Si toutefois, vous décidiez de le suivre, vous n'ouvrez pas droit au remboursement de ce stage. 

RÉALISEZ UNE ÉTUDE DE MARCHÉ 

Lorsque vous avez vérifié la cohérence de votre projet, vous devez vous assurer que celui-ci est viable et réalisable en effectuant une étude de marché. L'objectif étant de réduire au minimum les risques et vous permettre de mieux connaitre l'environnement dans lequel votre future société va évoluer. Voici les éléments que vous serez amenée à traiter pour faire votre étude :

- Quel est le marché actuel des instituts de beauté ? Quelle en est la clientèle ? Quel chiffre d'affaires pouvez-vous réaliser ? Quels sont les besoins des consommateurs et qu'achètent-ils, quels sont les concurrents et que proposent-ils ? Quelles sont les contraintes de votre marché ? Y a-t-il une opportunité pour que votre projet réussisse ?

- Fixer des hypothèses de chiffre d'affaires : une fois que vous aurez analysé le marché, vous serez en mesure d'évaluer votre chiffre d'affaires prévisionnel de façon réaliste.

- Etablir une politique de prix la plus cohérente possible en rapport avec le marché et vos prestations.

- Apporter des éléments concrets sur les coûts que vous envisagez, par exemple la communication. Voici le schéma type d'une étude de marché : Définition du marché, identification, évolutions Sur quel marché l'entreprise va-t-elle évoluer ? Dans le cadre d'un institut de beauté, par exemple, il s'agira du marché des particuliers. Quelles sont les évolutions du marché en valeur et en volume ? Croissance, ralentissement, stagnation, baisse. Quels sont les produits ou services directement ou indirectement concurrents ? Qui sont les principaux acteurs sur le marché ? Les concurrents, les consommateurs, les acheteurs, les prescripteurs, les distributeurs.

Analyse de la demande

La première étape (définition du marché) vous a donné les grandes lignes de la demande, mais vous ne pouvez pas vous en contenter. Il est nécessaire d'obtenir davantage d'informations pour que vous puissiez, par la suite, prendre des décisions. 

Evolution globale de la demande 
Quelle est la taille du marché et quelles sont les quantités vendues (en valeur et en volume) ? Quel est le nombre de consommateurs sur le marché ? Comment ce chiffre évolue-t-il (en hausse, en baisse) ? 

Comportement des consommateurs 
Consomment-ils souvent ? Quand ? Comment ? Où ? Pourquoi ? Sont-ils satisfaits ? Quelles sont leurs motivations ?... 

Mécanisme de choix et critères d'achat 
Quels sont leurs critères de choix ? Faites une segmentation de la demande, l'idée étant de définir les typologies de la demande (des clients) en utilisant des critères distinctifs tels que : le sexe, les critères socio-démographiques, les modes et styles de consommation. 

Analyse de l'offre 

Evolution globale de l'offre 
Quels sont les produits, entreprises et marques présents sur le marché ? Quels sont les leaders ? 

Caractéristiques de l'offre et des entreprises concurrentes
Il s'agit d'analyser de manière détaillée les concurrents directs et indirects. 
Qui sont-ils ? 
Où sont-ils ? 
Que proposent-ils ? 
À quels prix ? 
Comment vendent-ils ? 
Comment communiquent-ils ? 
Quels sont leurs résultats financiers ? 
À qui vendent-ils ? 
Les consommateurs sont-ils satisfaits ?... 

Analyse de l'environnement 

Il s'agit d'identifier les facteurs qui peuvent avoir une influence sur le marché et sur l'entreprise. Quelles sont les évolutions technologiques ? Sont-elles fréquentes ? Quel est leur impact sur le marché ?... 

La réglementation et la législation 
Quelle est la législation nationale et internationale ? Quel est le rôle des groupes et organismes professionnels ?... Qui sont les groupes ou les personnes qui peuvent influencer le marché ? 
Les organisations, les syndicats, les prescripteurs... 
* Cette étude peut être réalisée par vous-même (moins onéreuse) en étudiant les instituts aux alentours, leurs horaires d'ouverture, leurs tarifs, leurs prestations. N'hésitez pas à passer pour une cliente dans les instituts concurrents afin de cibler les points négatifs et positifs et pouvoir adapter vos services en fonction de ce que vous pourrez constater. Vous pourrez également consulter d'autres sources d'informations telles que la presse spécialisée, des statistiques ou des études réalisées précédemment.

Enfin, il sera utile de questionner un panel de personnes résidant près de votre futur institut pour connaître leurs attentes et pouvoir cibler votre clientèle potentielle. Pour ce qui est du questionnaire, vous devrez l'établir de manière claire, en choisissant un panel de personnes de tous âges, de catégories socioprofessionnelles différentes, poser des questions ouvertes ou fermées (c'est-à-dire réponse par oui ou non), choisir le mode de diffusion de ce questionnaire (réalisé dans la rue, par téléphone ou par voie postale, par exemple). Enfin le traitement des réponses, c'est-à-dire le dépouillement, devra se faire de manière précise. Choisissez le meilleur outil pour traiter les réponses et analyser au mieux ce qu'il ressort de cette étude. * Les différents tableaux ci-dessous vont vous permettre d'y voir plus clair dans votre projet. Vous en aurez besoin pour convaincre vos partenaires tels que les banques ou les organismes d'aide à la création. Ils vont vous aider à savoir si vous pourrez ou non vivre de votre entreprise. 

LES AIDES POUR LA CRÉATION OU LA REPRISE D'ENTREPRISE
Les aides au demandeur d'emploi et au créateur d'entreprise dans une zone urbaine sensible 

Bénéficiaires - 
les demandeurs d'emploi indemnisés ou susceptibles de l'être, 
- les demandeurs d'emploi non indemnisés ayant été inscrits 6 mois au cours des 18 derniers mois, 
- les bénéficiaires de l'allocation temporaire d'attente, 
- les bénéficiaires de l'allocation de solidarité spécifique, 
- les bénéficiaires du RSA, 
- les salariés repreneurs de leur entreprise en difficulté dans le cadre d'un redressement ou d'une liquidation judiciaire, 
- les bénéficiaires du complément de libre choix d'activité (personnes ayant choisi d'interrompre partiellement ou totalement leur activité pour s'occuper de leur enfant de moins de trois ans), 
- les personnes qui créent une entreprise dans une ZUS. 

Conditions 
Les bénéficiaires doivent créer ou reprendre une entreprise quels qu'en soient le statut et la forme et en exercer le contrôle. C'est-à-dire détenir plus de 50 % du capital ou être dirigeant de la société et détenir au moins 1/3 du capital. 

Nature de l'aide 
L'aide appelée ACCRE consiste en une exonération de charges sociales pendant un an à compter du début de l'activité de l'entreprise pour les assimilés salariés ou de la date d'affiliation au régime des travailleurs non salariés. Les cotisations liées à l'assurance maladie - maternité - invalidité - décès, aux prestations familiales et à l'assurance vieillesse, seront prises en charges. Par contre, les cotisations relatives à la CSG/CRDS, au risque accident du travail, à la retraite complémentaire, au FNAL, à la formation professionnelle continue et au versement de transport, ne seront pas exonérées. 

Marche à suivre 
Déposer un formulaire spécifique de demande d'ACCRE lors du dépôt de votre déclaration de création ou de reprise de l'entreprise ou dans les 45 jours suivants. 

Aide pour les salariés d'entreprises privées ou publiques si elles cotisent à un régime d'assurance chômage 

Bénéficiaires 
Les salariés justifiant de 910 heures de travail au cours des 12 derniers mois précédant la création ou la reprise et justifiant effectuer au moins 455 heures de travail dans les 12 mois suivant la création ou la reprise de l'entreprise. Les périodes de maladie, maternité, repos pour adoption, formation professionnelle rémunérée sont considérées comme équivalentes. 

Nature de l'aide 
Les dirigeants, quel que soit leur régime, bénéficient pendant un an d'une exonération de charges. Les cotisations liées à l'assurance maladie - maternité - invalidité - décès, aux prestations familiales et à l'assurance vieillesse, seront prises en charges. Par contre, les cotisations relatives à la CSG/CRDS, au risque accident du travail, à la retraite complémentaire, au FNAL, à la formation professionnelle continue et au versement de transport, ne seront pas exonérées. L'exonération est plafonnée à 120 % du SMIC, soit 19 350 €. 

Marche à suivre 
Pour en bénéficier, vous devez contacter l'ensemble des organismes sociaux dont vous dépendez, soit le RSI et l'Assurance Maladie. Votre demande doit être formulée dans les 90 jours et avant l'expiration de la période d'exonération. Cette demande s'accompagnera des justificatifs de l'employeur et des bulletins de salaires ou des justificatifs de formation ou de maladie. 

Les autres aides financières, sociales et fiscales 

L'association ADIE 
L'association ADIE (Association pour le Droit à l'Initiative Économique) accompagne et aide les personnes exclues du système bancaire et qui souhaitent créer leur entreprise. Il s'agit d'un crédit solidaire. Tél. 0800 800 566. www.adie.org 

Le PCE 
Le PCE (Prêt pour la Création d'Entreprise) aide les entreprises en phase de création ou ayant été créées depuis moins de trois ans. En sont exclues les reprises d'entreprise en redressement ou liquidation. Le montant peut varier de 2 000 € à 7 000 € et est idéal pour un démarrage. Ce prêt s'accompagne également d'un prêt bancaire complémentaire. Adressez-vous aux organismes bancaires. 

Le NACRE 
Le NACRE (Nouvel Accompagnement pour le Création et la Reprise d'Entreprise), dont le montant varie de 1 000 € à 10 000 €, s'accompagne également de la mise en place d'un prêt bancaire complémentaire et de services bancaires. Le versement de votre allocation chômage vous est proposé sous forme de capital ou maintien partiel de vos allocations pendant la phase de démarrage de votre entreprise. Contactez votre Pôle Emploi. Le NACRE aide à la création d'entreprise par des personnes handicapées et des demandeurs d'emplois. Montant maximum 12 000 € en complément d'un apport de fonds de 1 525 €. www.agefiph.fr * 
Vous pouvez bénéficier d'aides fiscales en fonction du lieu d'implantation de votre société (zone de redynamisation ou de revitalisation). www.minefi.gouv.fr Le portail des Chambres de Commerce et d'Industrie et Chambre de Métiers vous accompagne dans votre projet de transmission ou de reprise d'entreprise et vous propose des outils et des conseils. La Bourse nationale d'opportunité artisanale propose des entreprises à reprendre dans les secteurs de l'artisanat. Ces offres ont fait l'objet d'un diagnostic économique et financier par le réseau des Chambres de Métiers. ■
